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Macrolot B

emprise lotissement

arbre existant conservé

arbre à créer à la charge
de l'aménageur

haie à créer à la charge
de l'aménageur

accès imposé de dimensions 5x5ml
(à charge de l'acquéreur)

accès imposé de dimensions 6x5ml
(à charge de l'acquéreur)

5x5
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PA 10-2

zone inconstructible sauf pour 
les clôtures (2m de large)

"Le Pré du Moulin"

Date: 07/11/2024

zone inconstructible (zone humide) 
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